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Bonheur de vivre en paix avec tout le monde dans le concert le plus intime avec M. Poivre 

Le 1e février  1770 – Desroches au ministre 

------------------------------------------------------------------------- 

 

Un document des Archives Nationales. A.N. Col C/4/26, f°39. 

Le 1e février 1770 – Desroches au ministre. J’ai réglé les démêlées entre les officiers et le Conseil, dorénavant 
chacun à sa place sur les bancs de l’église. Je vis en paix avec tous et dans l’intimité avec Poivre. 

========================================================================= 

A l’Isle de France. Le 1er février 1770 

 Monseigneur, 

 Je ne répondrai à la lettre dont vous m’avez honoré le 1er avril de l’année dernière concernant 
les démêlées entre les officiers et le Conseil Supérieur de cette île, que pour vous assurer que tout y est 
dans la plus profonde paix et dans la plus parfaite intelligence entre les corps respectifs. 

 Je crois, Monseigneur, que vous approuvez que je ne réveille pas les querelles passées, que je 
ne vous en parle même pas, et que je jouisse du bonheur de vivre en paix avec tout le monde dans le 
concert le plus intime avec M. Poivre, et que je me livre tout entier aux opérations importantes du 
Gouvernement que vous m’avez confié. 

 Je suis avec un très profond respect 

  Monseigneur  Votre très humble et très obéissant serviteur. 

       Le Ch. Desroches 

 

P.S. J’ai peu de jours après mon arrivée levé toutes difficultés par rapport aux places de chacun dans 
l’église. J’ai pris la mienne ainsi que M. Poivre ; le Conseil a occupé son banc qui n’est que de six 
places, et dans le banc opposé de six places aussi, j’ai fait entrer un officier des Milices, un de la 
Légion, un du vaisseau le Sphinx, un de Royal Comtois, un de l’Artillerie et un du Génie. 

 La chapelle est si petite qu’elle ne permettait pas un autre arrangement, mais il a suffi pour 
régler les prétentions de chacun, et désormais tout est dit sur cela. Lorsque la grande église sera 
praticable, on placera plus d’officiers, mais les rangs ne seront pas mieux marqués ; et je crois les 
milices qui ont une place marquée ordinairement seront encore plus flattées d’être confondues avec le 
reste du Militaire. 

       Le Ch. Desroches. 
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